
 

Seul le texte prononcé fait foi 
Check against delivery  
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Conseil des droits de l’homme 
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Nigéria 
 

Genève, 23 janvier 2024 
 

Déclaration de la Suisse 
 

 

Monsieur le Président,  
 
La Suisse souhaite la bienvenue à la délégation du Nigéria et la remercie pour sa 
présentation.  
 
La Suisse fait les recommandations suivantes : 
 
 

1. Formaliser le moratoire existant sur l’application de la peine de mort et limiter 
les condamnations à mort aux crimes les plus graves conformément au droit 
international, comme mesures clés à prendre en vue de l’abolition ultérieure de 
la peine de mort.   
 

2. Renforcer le système judiciaire en mettant pleinement en œuvre la loi de 2019 
sur l'administration pénitentiaire nigériane, la loi de 2020 sur la police et la loi 
de 2015 sur l'administration de la justice pénale. 
 

3. Promouvoir l’accès à la justice et la lutte contre l’impunité pour tous les cas de 
violence sexuelle et basée sur le genre, notamment en renforçant le travail du 
Comité interministériel de gestion de la violence basée sur le genre. 

 
 
Je vous remercie. 
 


